
Quelles sont les obligations en cas de reprise d’activité après
inactivité ?

Réponse courte

En cas de reprise d’activité après une période d’inactivité au Luxembourg, l’employeur doit respecter toutes les

obligations légales, conventionnelles et réglementaires en vigueur. Il doit informer individuellement et collectivement

les salariés de la date et des modalités de la reprise, respecter les délais de prévenance, garantir l’égalité de

traitement et la non-discrimination, et notifier la reprise à l’ADEM en cas de chômage partiel.

Avant la reprise, l’employeur doit actualiser l’évaluation des risques professionnels, mettre à jour le document unique

d’évaluation des risques, vérifier la conformité des installations et organiser l’information et la formation des salariés

sur les nouvelles consignes de sécurité. Il doit également gérer le retour des salariés absents pour maladie ou

accident selon la législation, notamment en organisant la visite médicale de reprise si nécessaire.

L’employeur doit formaliser la reprise par une communication écrite, mettre à jour les registres du personnel, réactiver

les contrats suspendus et recueillir l’accord écrit des salariés en cas de modification substantielle des conditions de

travail. Il est recommandé d’associer la délégation du personnel à la préparation de la reprise et d’accompagner les

salariés vulnérables, tout en assurant la traçabilité des mesures prises.

Définition

La reprise d’activité correspond à la situation dans laquelle une entreprise ou un établissement, ayant

temporairement interrompu tout ou partie de ses activités (fermeture administrative, suspension volontaire,

chômage partiel total, cessation temporaire pour motif économique ou sanitaire), relance effectivement son

activité professionnelle. Cette reprise implique la réintégration des salariés sur leur lieu de travail, la relance des

processus opérationnels et la restauration des conditions normales d’exercice.

La reprise d’activité concerne aussi bien les suspensions décidées par l’employeur que celles imposées par une

autorité administrative. Elle s’applique à tous les secteurs d’activité et à l’ensemble des salariés concernés par la

suspension.

Conditions d’exercice

L’employeur doit respecter l’ensemble des obligations légales, conventionnelles et réglementaires applicables au

moment de la reprise. Il est tenu d’informer individuellement et collectivement les salariés de la date et des modalités

de la reprise, en respectant les délais de prévenance prévus par le Code du travail ou les conventions collectives.
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Si la suspension d’activité résultait d’une mesure administrative, la reprise ne peut intervenir qu’après la levée

expresse de cette mesure par l’autorité compétente. En cas de recours au chômage partiel, la reprise doit être

notifiée à l’ADEM et aux salariés concernés, conformément à la procédure prévue par le Code du travail et les

règlements grand-ducaux en vigueur.

L’employeur doit garantir l’égalité de traitement entre les salariés lors de la reprise, conformément à l’article L.241-1

du Code du travail, et veiller à la non-discrimination.

Modalités pratiques

Avant la reprise effective, l’employeur doit procéder à une évaluation actualisée des risques professionnels et mettre

à jour le document unique d’évaluation des risques (DUER), conformément à l’article L.312-8 du Code du travail et à

la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la santé et à la sécurité au travail.

Il doit vérifier la conformité des installations, équipements et locaux, et procéder à leur remise en état si nécessaire.

L’information et la formation des salariés sur les nouvelles procédures ou consignes de sécurité doivent être

organisées, notamment en cas de modification des conditions de travail ou d’introduction de nouveaux équipements.

Le retour des salariés absents pour cause de maladie, d’accident ou de congé doit être géré conformément aux

articles L.121-6 et L.326-1 et suivants du Code du travail, notamment en ce qui concerne la visite médicale de reprise

auprès du médecin du travail, obligatoire après une absence de plus de 6 semaines (article L.326-2).

L’employeur doit assurer la traçabilité des communications et des mesures prises, et garantir l’encadrement humain

lors de la reprise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la reprise d’activité par une communication écrite à l’ensemble du personnel,

précisant la date de reprise, les horaires applicables et les éventuelles adaptations organisationnelles.

L’employeur doit mettre à jour les registres du personnel et réactiver les contrats de travail suspendus. En cas de

modification substantielle des conditions de travail (horaires, lieu, organisation), il convient de recueillir l’accord écrit

des salariés concernés, conformément à l’article L.121-7 du Code du travail.

Il est conseillé d’associer la délégation du personnel à la préparation de la reprise afin d’anticiper les questions

sociales et d’assurer un dialogue social constructif. Une attention particulière doit être portée à l’accompagnement

des salariés vulnérables ou en situation de handicap, dans le respect des principes d’égalité et de non-discrimination.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 et suivants du Code du travail Organisation du temps de travail

Art. L.321-1 et suivants du Code du travail Santé et sécurité au travail

Le non-respect des obligations lors de la reprise d’activité expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à

la mise en cause de sa responsabilité civile en cas d’accident ou de maladie professionnelle. Il est essentiel de documenter toutes les

démarches et de garantir la traçabilité des actions entreprises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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